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Association coopérative 

ACEF de Québec

570, rue du Roi

Québec   G1K 2X2

Tél : (418) 522-1568

Fax : 522-7023




Québec le 18/04/2000

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet : Réponse de l’ACEF de Québec à la contestation par H.Q. de la demande d’intervention faite par l’ACEF  dans l’audience R-3439-2000 et des sujets proposés.

Voici les commentaires de l’ACEF de Québec à la contestation par H.Q., par lettre datée du 13/04/2000, des sujets proposés par les intervenants ainsi que de la demande du statut d’intervenant soumise par l’ACEF de Québec, à la Régie de l’énergie, dans l’audience relative aux conditions de fourniture de l’électricité (R-3439-2000).

1) Réponse à la contestation de la demande d’intervention de l’ACEF de Québec :

H.Q. reconnaît implicitement que l’ACEF de Québec satisfait aux critères d’intérêt public et de représentativité, à tout le moins elle n’a pas osé s’y attaquer.

H.Q. demande que le statut d’intervenant soit refusé à l’ACEF de Québec et à Options Consommateurs, si la Coalition des Associations de Consommateurs du Québec se voit reconnaître le statut d’intervenant, du fait que les deux organismes sont membres de la dite Coalition et que “ cette double représentation serait totalement inutile et injustifiée tant eu égard au débat devant la Régie qu’aux frais que devront ultimement assumer l’ensemble des consommateurs “.

L’argumentation d’H.Q. indique selon nous un réductionnisme simpliste ainsi qu’un manque de respect de la diversité des opinions et de l’exercice démocratique.

Nous rappelons que l’ACEF de Québec défend depuis 1966 les droits et intérêts des consommateurs/trices du Québec : elle effectue du travail terrain directement auprès des consommateurs/trices qui vivent des problèmes budgétaires et des problèmes d’accessibilité aux services électriques : son expérience pratique et sa vision critique des services rendus par H.Q. font que son intervention directe lors des audiences constituera un apport utile, voire essentiel, pour la Régie de l’énergie.

Secundo l’ACEF de Québec est effectivement membre de la Coalition des associations de consommateurs du Québec, mais cette dernière ne limite d’aucune façon le droit d’intervention de ses membres dans les dossiers sur lesquels ceux-ci désirent intervenir.

La Coalition n’a d’ailleurs jamais reçu de mandat de la part de l’ACEF de Québec pour la représenter dans ce dossier devant la Régie.

De même l’ACEF de Québec ne partage pas nécessairement toutes les opinions et solutions avancées par d’autres membres de la Coalition, en sorte que si on lui refusait le droit d’intervenir cela priverait la Régie d’arguments et propositions que l’ACEF défend à titre d’organisation propre et qu’elle ne pourrait soumettre via la Coalition (vu la règle du consensus ou de la majorité). Cela appauvrirait le débat et réduirait la diversité des opinions pourtant essentielle dans une démarche qui se veut démocratique.

L’ACEF s’est toujours opposée à tout regroupement forcé et à tout contrôle institutionnel de la liberté d’expression et d’association. Elle rejette ainsi toute vision réductionniste qui voudrait limiter le droit d’expression et d’intervention pour des motifs comptables de courte vue.

C’est en terme de bénéfices-coûts pour la société et des règles de justice naturelle que la Régie doit décider du droit d’intervenir des organismes voulant agir à titre autonome afin de préserver leur indépendance et leur pleine liberté d’expression sur un sujet qui est au coeur de leur mission.

Enfin pour terminer l’ACEF indique clairement sa volonté de vouloir travailler de manière responsable et autonome dans la présente cause. Ainsi l’ACEF de Québec considère erroné l’argument à l’effet que sa présence, en même temps que celle de la Coalition des associations de consommateurs du Québec, constituera un dédoublement des interventions. Si tel était le cas, l’argument aurait pu être utilisé dans le passé, ou pourrait être utilisé dans le futur, par H.Q.  pour contester dans d’autres dossiers la participation de l’ACEF de Québec et d’Options consommateurs, pour la raison que les deux sont associés dans la Coalition.

L’ACEF de Québec respecte le droit et le travail d’intervention tant d’Options consommateurs que de la Coalition des associations de consommateurs du Québec, et elle souhaite qu’en aucun cas leurs droits fondamentaux et ceux de l’ACEF ne soient brimés ou limités.

L’ACEF de Québec est suffisamment honnête et responsable pour ne pas s’impliquer dans un dossier à titre individuel si elle n’a pas l’intention d’effectuer un travail sérieux, original et utile pour la population dont elle défend les droits et intérêts depuis 34 ans déjà.

2) Réponse à la contestation de 2 sujets proposés par l’ACEF de Québec :
a) Les frais de service exigés par H.Q. à l’égard des consommateurs résidentiels :

L’ACEF de Québec désire mentionner qu’elle n’ented pas traiter spécifiquement des frais de service, autrement que sur la base des informations à fournir à la clientèle et des articles du règlement 634, dans le cadre de la présente audience.

b) Lorsque l’ACEF de Québec parle de “vide sur le contrôle des pratiques d’H.Q.” elle fait d’abord un constat suite à certaines décisions d’irrécevabilité prises par la Régie de l’énergie en regard de plaintes de consommateurs/trices concernant les modalités de recouvrement ou de coupure de courant par H.Q..

Nous maintenons que la Régie n’a pas occupé tout l’espace qu’elle aurait pu occuper depuis l’abolition du poste de Commissaire aux plaintes; le rôle de la Régie et l’encadrement des activités de recouvrement d’H.Q., en regard des conditions de fourniture et d’accès aux servi-ces électriques, constitue un enjeu important de la présente audience, n’en déplaise à H.Q..

Donc l’ACEF de Québec demande à la Régie de rejeter l’argumentaire réductionniste et erroné d’H.Q. et de reconnaître le statut d’intervenant à toute organisation sérieuse et responsable qui pourra constituer un apport utile et complémentaire dans la présente cause,  notamment en ce qui a trait à l’ACEF de Québec.

Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste

Vital Barbeau, responsable du dossier H.Q., ACEF de Québec
